[image: image1.png]G

-

S

A C

GROUPEMENT
EUROPEEN
DES SOCIETES
D'"AUTEURS
ET COMPOSITEURS













Bruxelles 13 novembre 2001









298mr01

COMMUNIQUE DE PRESSE DU GESAC

PROCEDURE DE L’OMC SUR LA SECTION 110 (5) (B) DE LA LOI AMERICAINE SUR LE DROIT D’AUTEUR : DECISION DES ARBITRES SUR LE MONTANT DES DOMMAGES SUBIS PAR LES AYANTS DROITS EUROPEENS

En juillet 2000, l’OMC a reconnu que les ayants droit européens avaient raison de dénoncer l’exemption figurant dans la Section 110 (5) (B) de la loi américaine sur le droit d’auteur.  Cette disposition qui exempte la plupart des bars, des restaurants et des commerces de détail du paiement de droits d’auteurs pour la musique diffusée par radio ou télévision a été clairement reconnue comme incompatible avec les accords ADPIC.  Cette décision est une étape importante dans la voie d’une mise en œuvre effective des normes internationales de droits d’auteurs.

En juillet 2001, l’UE et les USA se sont entendus pour rechercher un moyen de dédommager les ayants droit européens des pertes économiques résultant de cette exemption, jusqu’à ce que la loi américaine soit modifiée.  Ils se sont également mis d’accord pour demander à des arbitres indépendants de déterminer le montant exact de la compensation.

Le 9 novembre 2001, les arbitres ont rendu leur décision.  Ils ont évalué le montant des pertes résultant de l’exemption américaine à seulement 1.2 millions €/an.  Cette somme est très éloignée du montant calculé par la Commission (25.4 millions €) et encore plus éloignée des conclusions d’un rapport économique commandité par l’IMRO, la société irlandaise de droit d’auteur qui, avec le soutien unanime du GESAC, est à l’origine de la plainte introduite à l’OMC en 1997.  En se basant sur les prix du marché, les rédacteurs du rapport étaient arrivés à la conclusion que la valeur des droits affectés par les exemptions américaines, était de plus de 87 millions US$.

La CE avait proposé de prendre pour base pour le calcul des pertes subies par les ayants droit européens, le nombre de bars, de restaurants et de commerces de détail qui devraient être soumis à licence et payer des droits d’auteur (approche « bottom-up »).  Malheureusement, les arbitres ont adopté l’approche « top-down » proposée par les américains.  Ils ont considéré qu’en raison du coût de la perception et de la distribution des droits d’auteurs, la CE ne pouvait raisonnablement s’attendre à ce que aux USA, tous les utilisateurs d’œuvres européennes, soient mis sous licence et paient des droits d’auteurs.  Ils ont donc pris comme point de départ le nombre d’établissement étant actuellement soumis à licence et ont basé leur calcul sur la moyenne de droits d’auteurs payés par les sociétés d’auteurs américaines aux ayants droit européens entre 1996 et 1998.

L’argument des USA selon lequel il serait trop coûteux d’octroyer des licences à certains secteurs d’activités ou à des secteurs d’activités dans certaines régions des USA, est tout à fait critiquable.  Ainsi que la Commission l’a souligné, ceci revient à suggérer que les pays membres de l’OMC dans lesquels les taux de piraterie sont très élevés ou dans lesquels la mise en œuvre des droits de propriété intellectuelle est particulièrement difficile ou coûteuse, sont pour des raisons pratiques relevés de leurs obligations au titre des accords ADPIC.

Le GESAC est très déçu par cette compensation extrêmement faible qui n’est pas de nature à convaincre les autorités américaines de modifier leur législation, ce qui était le but ultime de la plainte introduite auprès de l’OMC.  Il est donc essentiel que la Commission maintienne des pressions sur les autorités américaines afin que ces dernières modifient sans délai supplémentaire la loi américaine sur le droit d’auteur.
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